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BULLETIN MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’ESPIET 

JUIN 2019 
N° 233 

Par souci d’économie et pour la protection 
environnementale le format du bulletin a été réduit 

Contacts 
Tél : 05.57.24.24.27 

mairie.espiet@gmail.com 
Horaires d’ouverture secrétariat 

Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
18h30 

Mardi de 8h30 à 12h30 
 Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 

13h30 à 18h30 
Vendredi de 14h00 à 16h30 

sirp.espiet@gmail.com 

Site : espiet.fr 
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FETE LOCALE DES 28-

29-30 JUIN 

CCEERREEMMOONNIIEE  DDUU  88  MMAAII  
  

Bravant le mauvais temps, le Conseil Municipal après avoir 

déposé la gerbe au monument aux morts s’est retrouvé avec 

quelques administrés devant le verre de l’amitié à la salle des 

fêtes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAMEDI 11 MAI 

Eglise Notre-Dame à 18 h 

Concert Tutti 

Chœurs et orchestre  

Musiques des Andes 

Par le groupe KARI PAMPA Misa Criolla D’Ariel Ramirez 

 
Après une représentation magnifique de ces musiciens, un repas convivial et 

enchanté par les artistes, a suivi. Belle ambiance, à renouveler.  
Merci aux  musiciens, aux bénévoles qui se sont investis et à l’Association 

Notre Dame d’ESPIET. 
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COMPORTEMENT AU DOMICILE – BRUIT – ANIMAUX 
 

Un arrêté préfectoral du 22 septembre 2008 concernant le bruit et les animaux domestiques a été publié. Il 
rappelle que : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles  de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses, perceuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés  que : 

 
les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H 30 et de 
14 H 30 à 19 H 30.   
Les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 
Les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H. 
 
 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particuliers les 
chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage d’un 
dispositif  dissuadant les animaux de divaguer et d’empêcher 
les aboiements de manière répétée et intempestive. 

 

 Garde d’enfants, si vous êtes disponibles et 
intéressé(es) pour garder des enfants, le soir ou le week-
end, faites vous connaître à la Mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur 
la voie publique. Responsable de 
publication, Bernard PIOT, Maire 
 

 

 

PROGRAMME DE LA FÊTE 
 
Vendredi 28 juin 19h concert gratuit bambino style 
(reprise de chansons de notre enfance en version 
pop rock) restauration sur place et buvette, fête 
foraine  
 
Samedi 29 juin reprise de festivités à 18h 30 (fête 
foraine toute la journée) restauration ( entrecôte 
frites, hamburgers, sandwichs/huîtres ...) buvette. 
Concert à 21h avec David Cherman et ses 
musiciens style année 80 et Medley Jean Jacques 
Goldman. 22h30 feu d'artifice offert par notre 
municipalité, reprise de la musique juste après. 
 
Dimanche 30 juin vide grenier au stade de foot  
2€ le ml avec ou sans réservation (0623120257) 
restauration sur place .  
Balade à cheval avec petit parcours. Fête foraine 
tout le week-end (autos tamponneuses/manège 
enfantin /cascades /tir à la carabine/pousse pousse 
etc.....) Venez nombreux ! 


